
MONTESQUIEU CHARLES DE SECONDAT (1689 - 1755) 

 

I- Généralité : 

 

 Baron de La Brède, philosophe français du siècle des Lumières, penseur politique, sociologue et 

historien. 

Sa conception déiste du monde  l’amena à critiquer avec violence la théologie et l’Eglise, encore qu’il 

reconnut à la religion un rôle certain dans l’amélioration des mœurs de la société. 

 

1- Théorie de la connaissance et de la société : 

 

Montesquieu développa l’idée de principes universels régissant l’ensemble des phénomènes naturels 

et sociaux. Tout en acceptant les prémisses générales de la théorie du droit naturel, Montesquieu, 

contrairement aux nationalistes purs, estimait impossible de construire sur cette théorie un système 

universel de lois sociales, pour la raison que les conditions d’existence des peuples sont très variées, 

d’où la diversité des lois et des formes de gouvernement. 

Montesquieu fut un des promoteurs du courant géographique en sociologie et accorda un rôle 

particulier au climat, au sol, au relief, etc. dans l’organisation sociale et l’évolution des mœurs. 

Par ailleurs, Montesquieu souligna la valeur du milieu social qu’il identifiat au régime politique et à la 

législation. Critiquant sévèrement l’absolutisme et la réalité féodale, Montesquieu fut partisan du 

compromis politique entre la bourgeoisie et la noblesse, défendit le principe de monarchie 

constitutionnelle modérée et celui de séparation des pouvoirs. 

Œuvres principales : 

« Lettres persanes » (1721), « Considérations sur les causes de la grandeur des Romains et de leur 

décadence » (1734), « Esprit des lois » (1748). 

 

 


